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Liste par ministère ou organisme

no Ministères ou organismes Direction ou service Signataire t Nom prénom Date Nbre pages

I. Environnement Canada Ésaluations environnementales, Direction des activités de Suzie Thibodeau 4 luillet 20 4 3 pages.
protection de l’ens ironnement

2. Ministérede l’Agriculture, des Pêcheries Direction des analyses et des politiclues des pêches et de Rabia Siga Sow 24 Févner 20 4 2 pages.
et de I ‘Alimentation Ï ‘aquaculture

3. Ministère de la Santé et des Sers ces Direction générale de la santé publique Marion Schnebelen 3 juillet 21 14 2 pages.
SoCiatiX

4. Ministère de la Sécurité publique Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité Pierre Dassylva IX juin 2014 1 page.
incendie du Saguenay Lac-Sai nt—Jean et de la Côte—
Nord

5. 10 inislère titi Développement durable, de Direction du patrimoine écologique cl des parcs J\gathe Cunon I I mars 21) 14 I page.
I’ Eus ironnement, de la Faune et des Parcs

6. Ministère du Développement durable, de Direction dci patrimoine écologique et des parcs Jean—Pierre Laniel 28 lévrier 2014 I page.
I ‘Eus ironnement. (le la Faune et des Parc’,

7. Ministère du Développement durable. (le Direction régionale de l’analyse et de l’cxpcilise de la Alain Gacidreault 14 Tuais 2014 I page.
l’Environnement, de la Facine et (les [‘arcs Côte—Nord

8. Ministêre du Développement dtirable. de Direction de l’analyse économique et (les liecix André Paqtiet 9 jtullei 2014 2 pages.
I’ Eus imnnement et de la Lutte contre les contaminés
changements elimaiiques

9. Ministère dti Dés eloppement durable. (le Direction dci scusi de l’état (le l’ens ironnement. Sersice Ys es Grimaid 25 juin 2f) 14 3
l’Environnement et de la Lutte contre les des as is et des expertises
changements climatiques

10. Ministère du Déseloppement durable. de Dis ision éeotoxieologie et és aluation dci risque Niélanie Desrosiers 2 juillet 2f) 14 I page.
I ‘Environnement et de la Lutte cOntrc les
changements climatiques

I I . Pêches et Océans Canada Ciestiou des ecosystèmes, Région (Ici Québee Simon Trépanier 24 février 2014 2 pages.
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Montréal, le 4juillet2014

Monsieur Chartes-Olivier Laporte Votre réf.
Ministère du Développement durable, de 3211-02-279
rEnvironnement, de la Faune et des Parcs
Edifice Marie-Guyart, 6c étage Notre réf.
675, boulevard René-Lévesque Est 4191-15-S007-3
Québec (Quèbec) G1R 5V?

Objet: Cinquième reconduction du programme décennal de dragage aux installations
portuaires do la compagnie minière Iron Ore Company (IOC) - Sept-lies
Avis sur la recevabilité de l’étude d’impact — Réponses aux questions et
commentaires du MDDEFP — 2° série

Monsieur Laporte,

En réponse à votre lettre du 9 juin dernier, vous trouverez ci-joint les commentaires et recommandations
d’Environnement Canada (EC) sur les réponses du promoteur aux questions (2° série) qui lui ont été
adressées dans le cadre de examen de la recevabilité de l’étude d’impact du projet en titre, lei que vous
nous le demandez, nous avons indiqué, selon nos champs de compétence, si tous les renseignements
demandés ont été traités de façon satisfaisante et valable,

Nous avons uUlisé le document suivant pour notre analyse

WSP, 2014. 5° reconduction du programme décennal de dragage aux installations portuaires de la compagnie
minière /00, Réponses aux questions et commentaires du MDDEFP - 2° série. Document présenté au
Ministère du développement durable, de l’environnement, de la faune et des parcs du Québec (MDDEFP), 10
pages et annexes.

QC-3 Précisions site de rejet en milieu terrestre nous avons pris note de l’information précisée par
le promoteur.

En cas de gesrion terrestre des sédiments, les sites de dépôt seront précisés dans la demande de certificat
d’autorisation, li sera important de préciser les endroits où seront déposés les sédiments dragués afin
d’évaluer, entre autres, s’il y a potentiel de risques écotoxicologiques pour la faune avienne, d’identifier les
risques par rapport à la contamination des eaux souterraines et de prévoir les mesures d’atténuations
appropriées.

QC-5 : Analyse du fer dans les sédiments t réponse non satisfaisante.

D’abord, à la page 53 de l’étude d’impact, on mentionne que « la présence de minerai et de boulettes de fer
sur le fond marin à proximité des quais, sur une épaisseur relativement grande » empêcherait l’utilisation de
ces sédiments pour un projet de revalorisabon.



Suite à de nouvelles connaissances sur la problématique du fer dans la bale de Sept-Îles, et de résultats de
bioessais réalisés sur des sédiments enrichis en fer, EC réitère sa demande d’obtenir la concentration du

fer dans les sédiments qui seront lmmergés Nous sommes préoccupés par le fait qu’une concentration
élevée en fer dans les sédiments (rejets possiblement dus aux opérabons) puisse causer un effet toxique ainsi
que modifierlaltérer la composition physique et chimique des sédiments au site de dépôt. Ces résultats (en fer)
sont présentement absents de la plus récente caractérisation et l’absence de données surie fer représente un
obstacle pour l’analyse d’acceptabilité qui sera à faire par la suite.

Même si le fer ne fait pas partie de la liste des Critères pour l’évaluabon de la qualité des sédiments au
Québec dans le cadre de travaux de dragage (EC et MDDEP, 200?), nous recommandons tout de même d’en
faire l’analyse lors des prochaines caractérisations des sédiments. Nous pourrons alors comparer la teneur en
fer dans les sédiments avec d’autres critères de qualité (utilisés par d’autres juridictions) qui nous serviront de
comparaison pour juger de la qualité des sédiments à draguer.

D’ailleurs, un recueil de critères concernant la qualité de l’environnement (dont une section traite de la qualité
des sédiments) a été réalisée pour EC (MacDonaid et al., 1999). Il s’agit d’une compilation de critères, de
directives, d’objecfffs et de standards concernant la qualité de l’environnement provenant du monde entier, Ce
recueil constitue une vaste banque de points de référence que l’on peut utiliser lorsqu’on ne possède pas de
critère établi par le CCME nu par la province du Québec, Selon ce recueil de MacDonald et al., des effets sur
des organismes tessals de toxicité) sont observés à partir de 20000 mglkg de fer dans les sédiments
(soit 2 %). À partir de 40 000 mg/kg de fer, des effets sévères sont observés,

> Dans le document de réponses aux questions (2 série), le promoteur mentionne (page 7), des résultats
de fer (Génivar, 2003) allant jusqu’à 48 glkg (donc 48 000 mglkg). Si de tels résultats étaient encore
observés dans les prochaines caractérisations, nous recommanderions la réalisation de bioessais afin
d’évaluer la toxicité des sédiments.

- Concemant les niveaux de fer dans les sédiments, le promoteur réfère à d’anciennes études de
caractédsafion (2003). Pour ce qui est des résultats physico-chimiques de la qualité des sédiments du
secteur, le promoteur référa à des études réalisées par Génivar (2011 et 2012) pour lesquelles aucune
analyse en fer n’a été réalisée.

)‘ Afin d’être en mesure de se prononcer sur l’acceptabilité du projet, EC réitère sa demande qu’une
nouvelle caractérisation des sédiments qui seront dragués soit réalisée pour évaluer tes teneurs en fer et
ainsi être en mesure de juger adéquatement de la qualité des sédiments ainsi que du futur mode de
gestion associé (en milieu aquatique ou en milieu terrestre).

Y La teneur en fer devra être exprimée en mglkg pour fins de comparaison avec les valeurs de référence.

.- Â la page 7, le promoteur mentionne: « Les opérations de dragage de la compagnie minière IOC au quai
no.2 se déroutent sensiblement de la méme maniéra deptiis quelques décennies et les sédiments,
incluant les boulettes de fer, ont toujours été déposés au même site de dépôt que celui qui est à nouveau
prévu. Ainsi selon toute vraisemblance, des boulettes seraient donc déjè présentes au site de dépôt en
eau libre. » À notre avis, cet argument n’est pas valable: à cette époque, les teneurs en fer n’étaient pas
connues puisqu’elles n’étaient pas analysées. La problémafique est maintenant connue et une évaluation
pertinente des teneurs en présence doit être effectuée.

Le promoteur mentionne aussi (en page?) que : « .. puisqu’une gestion séparée des sédiments et des
boulettes de fer se révélerait onéreuse et qu’aucun fait nouveau ne justifie de modifier les opérations



habituelles de dragage au quai no.2, celles-ci seront maintenues telles quelles. » Rappelons que le

promoteur doit s’assurer que ses installations ou son projet ne contreviennent pas à l’article 36(3) de la Loi

sur les péches qui stipule qu’» fi est interdit dmmerger ou de rejeter une substance nocive — ou d’en

permettre lmmersion ou le rejet — dans des eaux où vivent des poissons, ou en quelque autre lieu si le

risque existe que la substance ou toute autre substance nocive provenant de son immersion ou rejet

pénètre dans ces eaux ». S’il s’avère que les nouveaux résultats mettent en évidence des teneurs

préoccupantes en contaminants dans les sédiments à draguer, l’approche de rejeter ces sédiments en

eau libre devrait possiblement être revue, Des essais de toxicité devraient ètre réalisés afin de démontrer

l’innocuité des sédiments pour le milieu récepteur. De plus, te dépôt des sédiments dragués ne doit pas

contribuer à détédorer le milieu récepteur.

Enfin, nous demeurons disponibles pour l’analyse lors de la phase d’acceptabilité du projet. N’hésitez pas à

nous contacter pour toute question.

Meilleures salutations,

tL ÔCLL

Suzie Thibodeau, M. $c.
Analyste, Evaluations environnementales et Immersion en mer
Direction des activités de protection de l’environnement (DAPE), Environnement Canada

cc. Louis Breton, coordonnateur principal, Programme d’évaluation environnementale, DAPE, Environnement Canada

Brigitte Cusson, coordonnatrice évalualions environnementales, DAPE, Environnement Canada
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Le 24 février 2014

Monsieur Yves Rochon
Direction de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et industriels
Ministère du Développement durable,
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP)
Edifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83
675, boulevard René-Levesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet; Deuxième avis de recevabilité de l’étude d’impact — Cinquième
reconduction du programme de dragage d’entretien aux
installations portuaires de la mine iron Ore Company fIOC)
à Sept-lies (# 3211-02-279)

Monsieur,

Nous avons pris connaissance du document de réponses aux questions et
commentaires pour analyse en lien avec le secteur des pèches et de
l’aquaculture commerciales.

En considérant les réponses apportées aux commentaires et questions
concernant l’impact des travaux des phases de construction et d’exploitation sur
les activités de mariculture autorisées dans le secteur du projet et ses environs,
nous jugeons irrecevable l’étude d’impact environnemental soumise pour
examen.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes meilleurs sentiments.

Rabia Siga Sow
Directrice par intérim

c. c. M Meggie Desnoyers, MAPAQ
M Marthe Kielser, MAPAQ
M. Martin Tremblay, MDDEFP

UN 200 stemm Satr0eFoy, 11’ stage

QUÉB
Québec Québeci 21R 4X6
Téléphone (41t) 3eS-2100 poste 3237

____________________

Télécaptrur 418)3602104

LiI1;)P11II J47io3sow2oaa.ouv,gçsu



Avis PROFESSIONNEL

REQUÉRANT: M. Yves Rochon, Directeur de l’évaluation environnementale des projets
hydriques et industriels, ministère du Développement durable, de
l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP)

OBJET: Avis sur la recevabilité du document de réponses aux questions et
commentaires

PROJET: Cinquième reconduction du programme décennal de dragage d’entretien
aux installations portuaires de la mine Iron Ore Company (IOC) à
Sept-lIes (# 321 1-02-279)

1. ANALYSE DES RÉPONSES À NOS QUESTIONNEMENTS

Le promoteur a réactualisé ses informations sur les pêches auprès de nos collègues
régionaux de Pêches et Océans Canada.

Les associations de pêcheurs (RPPHMCN et AMIK) ont été consultées et « seront
avisées avant tout dépôt de sédiments à ce site (cf. p 25).

Comme demandé, la carte 2-5 a été bonifiée et fait désormais mention de la « zone
d’exploitation de la ferme maricole Purmer «. Cependant, bien que le promoteur juge
qu’aucun impact ne sera appréhendé, nous comprenons de sa réponse que l’entreprise
maricole n’a pas été consultée? Et qu’elle ne le sera qu’au moment de la séance
d’information du Sureau d’audiences publiques en environnement (SAPE)? Nous
réitérons le point qu’il est indispensable de vérifier et de valider auprès de la Ferme
Maricole Purmer les impacts potentiels, puisque le projet en question pourrait mettre sa
production future et, donc, sa viabilité économique en danger. Le tait que ses opérations
aient été affectées par un déversement de pétrole et que l’entreprise redémarre dès le
printemps ses activités ne soustrait en rien la responsabilité du promoteur à consulter la
Ferme Maricole Purmer inc. pour son projet qui pourrait la toucher directement.

2. CONcLUsION ET RECOMMANDATIONS

Globalement, les réponses apportées sont satisfaisantes.

Par contre, nous ne sommes toujours pas confortables avec le fait que la présence
d’une entreprise maricole active dans le secteur n’avait pas été prise en considération
par l’étude. Malgré notre dernier avis, l’entreprise Ferme Maricole Purmer no semble pas
avoir été consultée ni considérée davantage pour le moment. il est primordial d’y
remédier, c’est pourquoi l’étude d’impact environnemental est toujours considérée
irrecevable à ce stade.

E,.’nr,se
DL
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Québec, le 3juillet2014

Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur
Direction dc l’évaluation environnementale
des projets hydriques
Ministère du D6veloppement durabIe
de l’Environnement, de la Faune et des Pares
Édifice Marie-Guyart, r étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québeo (Québec) Cl R 5V7

Objet: Cinquième reconduction du programme de dragage d’entretien aux
installations portuaires de la mine Trou Or. Compagny (TOC) à Sept-îles -

réponses aux questions et commentaIres Q11 142479)

Monsieur,

En réponse à vofl lettre du 9 juIn dernier, nous voie transmettons non avis quant à la
recevabilité des réponses apportées par le promoteur du projet ci-dessus mentionné. Cet avis
a été rédigé en collaboration avec la Direction de santé publique (DSP) de l’Agence de la
santé et des services sociaux de la Côte-Nord.

Les éléments fournis répondent adéquatement aux interrogations soulevées. Nous
considérons de ce ait l’étude d’impact comme recevable d’un point de vue de santé
publique.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La coordonnatrice de l’Unité de santé envlmnnemenale.

Marion Schnebelen, M. Se.

MS/PGWmI

p.j.

e. c. Docteur Stéphane Trépanier, Agence de la santé et des services sociaux de la
Côte-Nord

1075, deeeS SaWelq, lVlbge
ØiitecWbec) 615 2M1
T4Mp’--i:41B 2144720
T4I&la :411 21667W



Agence de la santé
et des seniices sociaux
de la Côte-Nord

Quebec

PÀR COURRIER ÉLECTRONIQUE Le 30 juin 2014

Madame Marion Schnebeten
Coordonnatrice de t’unité santé environnementale
Ministère de ta Santé et des Services sociaux
Direction de ta Protection de la santé publique
1075, Chemin Sainte-Foy, 11° étage
Québec (Québec) GiS 2M1

OBJET: Cinquième reconduction du programme de dragage d’entretien aux

instalLations portuaires de La mine Iron Ore Compagny (IOC) à Sept-Ites -

réponses aux questions et commentaires

Madame,

Comme demandé dans votre correspondance du 9 juin dernier, nous vous faisons

parvenir nos commentaires concernant tes réponses aux questions et commentaires

(deuxième série) du projet ci-haut mentionné,

À ta suite de l’examen des réponses aux questions et commentaires fournies par te

promoteur, et ce, au meilleur de notre connaissance, nous jugeons que tes

renseignements demandés tors de notre avis de recevabitité ont été traités de façon

sa Li sfai san te.

Cordiates salutations.

ST/ed Stéphane Trépanier, md, Msc
Médecin spéciatiste en santé publique
et médecine préventive

c,c, Or Erançois Desbiens, directeur de santé pubtique par intérim de la Côte-Nord

Région 691, rue Jalbert
de la Côte-Nord 9aiComeau (Québec) G5c 2A1

Téléphone : 418 589-9845

Télécopieur: 418 589-8574

wwwgencesanteO9.gouv,qcca



Ministère de
la Sécurité publique

Québec Dppmn dursôle, Ttonmi
a 1 tuit icnlr lei diênemints diectiquei

REÇU LEDirection regionale de la sécurite civile et de la
sécurité incendie du Saguenay — CacSaInt-Jean
et de la Côte-Nord

Direçiien dc téeulaation environnementale
dci prajeil hydriqace et indautrieli

Le 18juin2014

Monsieur Hervé Chatagnier, directeur
Direction de l’évaluation environnementale
des projets hydriques et industriels
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques
Edifice Marie-Guyart, 60 étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Cinquième reconduction du programme de dragage d’entretien aux
installations portuaires de la mïne Iron Ore Company (IOC) à Sept-11es
(3211-02-279)

IVlonsicur,

Nous avons pris connaissance du document «Réponses aux questions et commentaires
du MDDEfP — 2 série » qui nous a été soumis relativement à l’étude d’impact du projet
mentionné en objet. A la suite de l’analyse du document, l’étude nous apparaît conforme
à la directive environnementale en regard de notre champ de compétence.

Puisque l’ensemble de nos commentaires a été transmis à l’initiateur du projet et que ce
dernier n répondu de façon plus détaillée, l’étude nous apparaît satisfaisante.

Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec le conseiller en
sécurité civile, monsieur Bruno Caron, au 418 295-4903 poste 42241 ou pai courriel à
bru no.caron @ mspgpyc,ca.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Pierre Dassylva
Directeur régional

e. e. Madame francine Belleau, MSP

Jonqulère Baiu-Comeau
3950, boulevard Harvuy, RCO1 625, boulevard taflèche, bureau 1.807
lonqulère tQuébvc) G7X 816 laie-Cerneau tQuébvc) GSC 1 C5
Téléphone: 418 695-7872 Téléphone 418 296 4903
Télécopieur 418 695-7875 Télécopieur. 418 295-4092
www.sncuritepublique.goav.qc.ca



Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs rn

Quebec
Direction du patrimoine écologique

et des parcs

Note

DESTINATAIRE: M. Yves Rochon, directeur
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets hydriques et industriels

DATE:

OBJET:

Le 11 mars 2014

Deuxième avis de recevabilité de l’étude de la «Cinquième
reconduction du programme de dragage d’entretien aux
installations portuaires de la mine Iron Ore Compagny
(1CC) à Sept-lies» -volet Aires protégéés

Nos DOSSIERS: 3GW 837437 V/R 3211-02-279; N/R 5145-04-18 [497]

La présente fait suite à votre demande d’avis du 24 janvier 2014 portant sur
l’addenda contenant les réponses aux questions sur la recevabilité de l’étude
d’impact susmentionnée, Ce commentaire porte spécifiquement sur e volet « aires
protégées ».

La figure 4 de la carte 2-4 fournie en réponse illustre clairement la superposition du site
de rejet avec deux aires protégées et plus précisément avec deux aires de
concentration d’oiseaux aquatiques.

Ainsi sur l’aspect des aires protégées, l’étude est considérée recevable.

Espérant e tout conforme à vos attentes,

AC/DB/ls

/7 9’ r! /u

Agthe Cimon
Chef du Service des aires protégées

Éd.Ice Marie-Guyart. 4’ étage, boite 21
675, boulevard Rvni-Lèveque Est
Québec (Québec) 510 5V?
Téléphone 418 521-3907
Télécopieur: 418 646-6169
agathe.cio-ron@mddep.gouvqcca
Internet wwwinddopgouv,gc.cs

Ce popier content 20% dc Obtus recyclées optés consemoruton.
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Directton du patrimoine écologique
et des parcs

DATE: Le 28 février 2014

OBJET: Deuxième avis relatif à la recevabilité du projet cc 58

reconduction du programme décennal de dragage aux
installations portuaires de la Compagnie minière Iron Ore
Cie (lOC) » — Volet espèces exotiques envahissantes

NQS DOSSIERS: SCW 837437; V!R 3211-02-279; N/R 5145-04-18 [497]

Cet avis fait suite à l’analyse des réponses aux questions et commentaires déposées
par la firme Genivar pour le compte de la Compagnie minière IOC en décembre 2013.
Les commentaires de la Direction du patrimoine écologique et des parcs (DPEP)
portent sur la prévention de l’introduction et de la propagation d’espèces exotiques
envahissantes (EEE) dans le cadre du projet.

La DPEP considère que les renseignements demandés à l’initiateur ont été traités de
façon satisfaisante et valable, rendant l’étude d’impact recevable à l’égard des EEE.

De plus, les engagements pris par l’initiateur quant au nettoyage de la machinerie
avant son arrivée sur les sites des travaux et à la vérification de l’utilisation des
barges et de la drague dans des secteurs touchés par des EEE, rendent le projet
acceptable à l’égard de la prévention de l’introduction et de la propagation de ces
espèces.

Pour toute information supplémentaire, je vous invite à communiquer avec
MlsabeIIe Simard au 418 521-3907, poste 4417 ou à l’adresse courriel
isabelle.simardmddefp.qouv.gc.ca.

J PL/lS/se

Servke de l’expertise ev biodiversité
Édifice Marie-Guyart, 4’ étage, boIte 21
675, boulevard René-Lévesqxe Est
Qoébec (Québec) GilI 5V?
Téléphone: 418 521-3807
Télécopieur 418 646-6169
Courriel jxan-pierrelavlel@mddefpgouv.qc.ca

Ministère du
Développement durable,
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs

Quebec REÇU LE

DESTINATAIRE:

1 2O1t
NOIE

M. Yves Rochon, directeur
Direction générale de l’évaluation environnementale
Direction des projets hydriques et industriels

Jean-Pierre Laniel



Ministêredu
Développement durable, /
de l’Environnement,
de la Faune et des Parcs N ote

Diredon régionale de lanalyse et de leapertlse 10 MAR, 2014
DIretrgn de td Lo”on envIronnemegtcj

det projstt hyd’ues al lnduttrlak

DESTINATAIRE: Yves Rochon
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques et
industriels

DATE: 14mars2014

OBJET: Cinquième reconduction du programme de dragage d’entretien aux
installations portuaires de la mine Iron Ore Compagny (IOC) à
Sept-I les
V/Réf. : 3211-02-279
N/Réf. : 7610-09-01 -0011868

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, vous avez sollicité notre collaboration sur la recevabilité des réponses
aux questions et commentaires soumis par l’initiateur du projet ci-dessus mentionné.

Après analyse du document contenant les réponses aux questions, nous vous avisons
que nous n’avons aucun commentaire à formuler.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez contacter M. Michel Levasseur au
418 964-8888, poste 245.

Le directeur régional,

t_
uL t Li (W

AG/ML!jm Alain Gaudreault

Diredion rdqionalo
818, boulevatd Laure
Sept-ftes (Québec) G4R 1Y8
Téléphone: 418 964-8888
Télécopieur: 418 964-8023
Courriel : alain.gaudreauIt@mddep.gouv.qc.ca
Internet : hi)Ltv.nrnddspouvqcca
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EXPERTISE TECHMQUE

NATURE DE LA DEMANDE : Cinquième reconduction du programme de
dragage d’entretien aux installations portuaires
de la mine fron Ore Company (IOC) à Sept-Îles

EXPERTISE DEMANDÉE PAR : Yves Rochon, directeur
Direction de l’évaluation environnementale des
projets hydriques et industriels

EXPERTISE ÉMISE PAR : André Paquet
Ingénieur M.Sc.

DATE : Le9jiiillet2Ol4

N[RÉfÉRENCE : SCW-838l34

L INTRODUCTION

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur

l’environnement, nous vous faisons parvenir nos commentaires concernant les réponses

de l’initiateur à la deuxième série dc questions et commentaires du IvIDDEFP dans le

cadre du projet de 5° reconduction du programme décennal de dragage aux installations

portuaires de la compagnie minière TOC à Sept-11es.

2. DOCUMENT FOURNI PAR LE DEMANDEUR

Le document fourni pour analyse est le suivant:

WSP, Mai 2014, « Y reconduction du programme décennal de dragage aux

installations portuaires de ta compagnie minière 10G — Réponses aux questions et

commentaires du MDDEfP — 2° série» Rapport réalisé pour IOC. 10 pages et

annexe.
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Édifice Marle-Guyarl, 0’ étage, balle 71
675, boulevard Rexélévesque Est
Qu8be (Québec) G1R 5V)
Téléphone: 418 521-3950, poste 4912
TélécopIeur; 418 644-3385
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3. ANALYSE DE LA RECEVABILiTÉ

À cette étape de la pmcédure, il est clcmandé à la Direction de l’analyse économique et
des lieux contaminés (DAELC) de procéder. clans les limites dc son champ de
compétence (lieux contaminés), à l’analyse de la recevabilité de I ‘étude d’impact. Pour
ce faire, le DAELC a vérifié si tous les éléments requis ont été traités (aspect quaniitati
et s ils l’ont été de façon satist’aisante et valable (aspect dlualitat if).

4. RECOrvIMANDATION

La DAELC a vérifié, au meilleur de sa connaissance et selon son champ de compétence,
si le projet de teconcluciion (55) du programme de dragage d’entretien aux installations
portuaires de la mine [ron Oie Company (IOC) à Sept-lIes est acceptable, et elle y
répond favorablement.

Nous souhaitons cependant souligner à l’initiateur que la limite rIe détection rapportée
(LDR) par le laboratoire (<20 mg/kg pour Ag) clans le tableau 1 (page 6) est trop élevée
puisqu’elle correspond à la valeur rIo critère 13 rIe la Pnlitique alors que le critère A se
situe à 2 me/ke, Pour ce paramètre (Ag), comme aucun critère CER, CSE ou CEO n’a
établi, les seuls critères applicables pour évaluer la qualité des sédiments, cl surtout pour
leur gestion en milieu terrestre, sont les critères de la Politique. Ainsi, nous
recommandons que Ioule nouvelle caractérisation clos sédiments pré—dragage soit
réalisée avec une LDR inférieure à 2 iug/kg pour Ag.

André Paquet
Ingénieur M.Sc.

Seloi t ‘annexe 7 du docu n cii! C’ii!iiea /001! 1 ‘b’a/ucii1on de Ici c1ucili!é de.c •odi;nc’cits mc Qnéhec cr cidres

d’cqcplinninn t /01150! 0, drccaagc ri ,csloI,1n,lIol! « (Envircmnemen! Canada et M DDE1’. 2007). (e Iimiie

su pdrieures des [cocu rs naturel tes ci ambi mies en Ag des sddi mena dans I ‘estuaire ci le go! te du Si—Lac rCnl sen!

respecliveriieni de 005 (tU? nm/kg i\g e! dc (1,15 ii 1)0? ngikg Ag. Le tableau I (page 6 t pourrai! donc étre

50 nip Ci 5.
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DESTiNATAIRE: Monsieur Hervé Chatagnier
Directeur de Ï’ évaluation enviroimernentale
des projets hydriques et industriels

EXPÉDITEUR: Yves Grirnurci

DATE: Le25juin2014

OBJET : C/nqu/ème reconduction du progrctinme cÏe filagage d’en tietien

tlt1X iiistctliutions ]Jor/ntz/l’es de la iltine hou Oie Gompagny (10 C)
à Sept-Îles

N/I?éf ,‘ SA VEX-J 3493

V/Réf: 3211-02-279

SC W-000837538

Voici un avis de la part de Mmc Lise Boudreau en réponse au dossier mentionné en oljet.

S’il y a lieu, vous pouvez joindre Madame Boudreau au numéro dc téléphone

41$ 521382t), poste 4790,

Nous demeurons votre disposition pour tout renseignement supplémentaire et vous

prions d’agréer nos meilleures salutations,

Le chef du Service des avis et des expertises,

vos Grimard

p,j. 1

Edilicu MerieGuyurt, 7’ étage
575, boulevard Reeliôvesqee Est, boite 22
Québec (Qalbec GIS 5V7
Téléphone: 418 5ZlJ82Q, poste 4719
dlécxpieur 419 5439591
lrrterrret: IIQ2iJ1Y.svvLfnddclcc.rleevqc,cs
Cxurrisl: nagfitvard€mdrtt?èsvqc,ce

Ce rapise envient 2Ç f5 de fibre, recycllex de pnslcensoierrrsttee,
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DESTINATAIRE: Monsieur Yves Odmard
Chefdu Service des avis et des expertises

EXPÉDITRiCE: Lise Boudreau

DATE: Le25 juin2014

OBJEt: Cinquième reconduction du programme de dragage d’entretien
ma Installationsportuaires de In mine bon Oie Compagny (FOC)
t) Sept-fia

N/Réf:S%V8L13493

V/RÉf : 3211-02-279
8CW837538

À la demande de M. Hervé Chatagnier de la Direction de l’évaluation environnementale

des projets hydriques et industriels, nous avons pris connaissance de la deuxième série de

réponses aux questions et commentaires que nous avons adressés à PInitiateur

relativement à son projet Â cette étape de la procédure d’évaluation environnementale,

soft l’analyse de la recevabilité de l’étude d’impact, Il s’agit d’indiquer, au meilleur de

notre connaissance et selon notre champ d’expertise (Milieu récepteur eau) si tous les

renseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante et valable.

Lors dc la dernière série de questions, nous avions demandé à l’initiateur de préciser

l’ampleur de la présence de boulettes de fer dans le secteur du quai n°2 (superficIe et

épaisseur) et d’indiquer comment il prévoit circonscrire et gérer ces boulettes de fer pour

éviter qu’elles soient rejetées en eau libre avec les sédiments dragués.

Dans sa réponse, l’initiateur indique qu’un travail d’optimisation des procédés se poursuit

pour réduire les pertes de boulettes dc fer lors du transbordement au quai et que la

compagnie minière TOC s’engage « à procéder, lors dc ses prochains travaux dc

caractérisation, à une étude plus précise dc la présence de ces boulettes en eau libre ».

L’initiateur indique également que « toutefois, pour le moment puisqu’une gestion séparée

des sédiments et des boulettes de fer se révélerait onéreuse et qu’aucun fait nouveau ne

justifie de modifier les opérations habituelles de dragage au quai n°2, celles-ci seront

maintenues telles quelles ».
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Nous sommes d’avis que l’initiateur doit mettre en place les mesures nécessaires pour
s’assurer que les boulettes de fer qui tombent au fond de l’eau lors du transbordement ne
soient pas amenées plus loin dans le Saint-Laurent lors du dragage d’entretien, Ainsi,
avant les prochains travaux de dragage, nous recommandons que l’initiateur évalue la
répartition des houlettes de fer dans le secteur du quai n° 2, détermine le volume qu’elles
représentent et propose un mode de gestion de ces boulettes pour qu’elles ne soient pas
rejetées en eau libre avec les sédiments,

Nous demeurons disponibles pour tout besoin d’information,

LB-ig/sg

oc, Mine Danielle Pelletier, SAVEX
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Laporte, Charles-Olivier

De; Desrosiers, Mélanie

Envoyé: 2 juillet 2014 13:52

À: Laporte, Charles-Olivier

Cc: Triffault-Bouchet, Gaèlle; Martel, Louis

Objet: Dossier 321 1-02-279: Réponses aux commentaires et question 5e reconduction du programme de
dragega dentretion mine IOC - Sept-lIes

Bonjour,

En réponse à la demande de M. Hervé Chatagnier, transmise par courrier en date du 9 juin 2014, nous avons
procédé à l’analyse des réponses aux questions et commentaires concernant la 5e reconduction du programme

de dragage d’entretien aux installations portuaires de la mine Iron Ore Compagnie à Sept-lIes. Notre analyse a
porté sur le document suivant:

WSP, mai 2014, 50 reconduction du programme décennal de dragage aux installations portuaires de la

compagnie minière IOC — Réponses aux questions et commentaires du MDDEFP — 2° Série

J’ai pris connaissance de ce document etje n’ai aucun commentaire additionnel

Nous demeurons disponibles pour toute question ou besoin d’informations complémentaires concernant notre

analyse du programme d’entretien des installations portuaires de la mine OC.

Cordialement

Méla nie Destosiers, Ph. D, l5cotoxicolopue
Division écotuxicologie et évaluation du risque
Direction des expertises et des études
Centre d’expertise en analyse environnementale du Québoc
Ministére du Développement durable, de lEnvironnoment, et de la Lutte contie les changements climatiques

2700 rue E,nstein, bureau E.2,220
Québec (Québec, GIP 3W8
Téléphone 478 043-7301 poste 339
Télécopieur: 478 528-7091
courriel
Intoînet j.ce7iec.oyy.cc.ca

2014-07-02
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Par courrier électronique seulement
Le 24 février 2014

Vaut têt Watt rat
321142-279

Monsieur Yves Rochon Nais téf»r rat

Direction des évaluations environnementales
9520-002-35455-2011

Ministère du Développement durable, de l’Mnvironnement,
de la Faune et des Parcs du Québee
Edifice Marie-Guyart, 6 étage,

• 675, boul. René-Levesque Est
Québcc(Québec) G1R5V7

Objet: Dragage d’entretien décennal, quai de la compagnie minière l.O.C., Sept-11es -

Recevabilité de l’étude d’impact

Monsieur,

la présente fait suite â votre correspondance du 24 janvier dernier concernant la
recevabilité de l’étude d’impact relative au projet cité en objet. Nous avons examiné la
documentation fournie au regard de nos champs de compétence, c’est-â-dire l’évaluation
des impacts sur le poisson et l’habitat du poisson. L’analyse est basée sur les documents
suivants:

• GENIVAR 2013. 5e reconduction du programme décennal de dragages aux
installations portuaires de la Compagnie minière TOC — Étude d’impact sur
l’environnement. Rapport réalisé pour la Compagnie minière JOC dans le cadre de la
Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). 99 pages et annexes.

• GENWAR 2013. 5 reconduction du programme décennal de dragages aux
installations portuaires de la Compagnie minière TOC — Réponses aux questions et
commentaires du MDDEFP, Dossier 3211-02-279. Rapport réalisé pour tOC. 30 p. +

annexes.

Suite à la lecture de ces documents, nous sommes en mesure de conclure que l’étude est
recevable au regard de nos champs de compétence. Nous désirons vous mentionner que le
projet ne causera pas de dommages sérieux aux poissons. Le promoteur n’aura pas besoin
d’obtenir une approbation officielLe du Programme en vertu dc la Loi sur les pêches pour
mettre en oeuvre sa proposition.

‘anada 8* ,JflI
T&: 4184754892. MIêc. 418-7754668. CŒmId: 8bra.TmpaderQ1oiqogce



Pour toute question ou tout commentaire, n’hésitez pas à communiquer avec nous en

vous adressant à Monsieur Mathieu Leclerc au 418-775-0862 eu par courriel à l’adresse

Mathieu .Leclerc@,dfo-mpo.gc.ca.

Veuillez agréer, Monsieur Rochon, l’expression de mes sentiments distingués.

/

Simon Trépanier
Chargé d’équipe p. i, Triage et planiflcation

Programme protection des pêches

c.c. Martin Tremblay, MDDEFP


